
Ainsi, le patient n'avance pas de frais sur la part des soins remboursés par l'Assurance Maladie
Obligatoire et éventuellement l'Assurance Maladie Complémentaire . Il s'applique notamment si le
patient bénéficie de la Complémentaire Santé Solidaire (C2S) ou l'Aide Médicale de l'Etat (AME), ou
s'il est victime d'un accident du travail ou atteint d'une affection de longue durée (ALD).

Tiers-payant (TP) et Hors
Tiers-payant (HTP)

Le Tiers-payant consiste pour l'Assurance Maladie Obligatoire (AMO) ou l'Assurance
Maladie Complémentaire (AMC) à payer directement le professionnel de santé.

Le Hors Tiers-payant consiste pour l'Assurance Maladie Obligatoire (AMO) ou l'
Assurance Maladie Complémentaire (AMC) à rembourser le patient. Le patient règle
ainsi la facture au professionnel de santé, puis se fait rembourser par son AMO et son AMC.
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